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Critères de 

promotions 

 Le SNPTES est totalement opposé à 
l’utilisation de barèmes, car les 

critères d'ancienneté y sont 
prédominants et ne garantissent pas 
pour autant la promotion pour tous. 

 Le SNPTES exige le respect de la loi 
qui prévoit comme seuls critères de 
promotion la valeur professionnelle et 
la Reconnaissance des acquis de 
l’expérience professionnelle (RAEP). 

Ce dernier critère ne peut évidemment 
pas être réduit à la simple notion 
d'ancienneté même s'il est évident que 
plus le parcours est long et plus il a de 
chance d'être riche et diversifié. 

 Pour le SNPTES, l’ancienneté doit être 
utilisée uniquement pour départager 

des dossiers jugés équivalents. 

 
La Commission Paritaire d'Etablissement (CPE) est le premier maillon de 
dialogue entre l'administration et les agents. Elle étudie et débat de toutes les 
questions d'ordre individuel relatives à notre vie professionnelle. 
La CPE consulte nos demandes de mutation, demandes de disponibilité, 
demandes de détachement, demandes de formation (VAE, …), … 
La CPE examine et défend nos dossiers individuels pour la promotion au 
choix (avancement de grade et de corps), la titularisation, … 
La CPE peut être réunie à votre demande : litige d'ordre individuel, 
contestation de décision, … 

 

Le SNPTES s’engage à 
 Défendre et valoriser notre parcours professionnel. 

NON à l’ancienneté et l’âge  
comme seuls critères de classement 

 Exiger la reconnaissance de la valeur professionnelle ; 
 Militer pour le retour du rapport d’aptitude dans les dossiers de promotion ; 
 Protéger le droit à la formation des agents ; 
 Défendre l’identité et la pérennité de nos métiers. 

 
Vos représentants et le SNPTES répondront présents 
à tout moment pour 
 Vous guider et vous épauler dans vos démarches ;  
 Vous informer individuellement du traitement de votre 

dossier ; 
 Défendre vos droits grâce à notre service juridique et à 

notre réseau d’élus (consultables via le forum du SNPTES 
accessible à tous http://forum.snptes.org/) ; 

 Favoriser un dialogue constructif au sein de 
l’établissement. 

 

VOS CANDIDATES SNPTES - Catégorie B 

1 Mélanie HENRY SCD de l’UTT (Titulaire) 
2 Nathalie ROUX SCD de l’UTT (Suppléante) 

 

VOS CANDIDATES SNPTES - Catégorie C 

1 Gladys MORANDIERE SCD de l’UTT (Titulaire) 
2 Stéphanie AMODEO SCD de l’UTT (Suppléante) 

IL S’AGIT D’UNE ÉLECTION MAJEURE POUR LES PERSONNELS 

Commission paritaire d’établissement des  
personnels des bibliothèques 

(Groupe 3) 

Université de technologie de Troyes  

Scrutin du 6 décembre 2018 
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